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CCTVV.Urbanisme - Mylène CHAUVEAU

De: BRISSEAU DANIEL <brisseaudaniel@orange.fr>
Envoyé: mardi 3 septembre 2024 08:14
À: amenagement.urbanisme@cc-tvv.fr; Crouzilles Mairie
Objet: Re: TR : [mairies] PLUi - conseil communautaire du 27/05 - transmission des 

documents et affichage des délibérations

Catégories: 02_PLUi

Bonjour Mylène 
Après lecture attentive des documents de la commeune de Crouzilles 

TOut est OK à l'exception du parcours ludique et pédagogique qui a bien avancé cet été 
Quelques modifications reprises sur l'annexe2 suite à l'étude d'avant projet de 
l'ADAC présenté fin juillet 

La révision allégée n°2   annexes 
La commune souhaite pouvoir réaliser des aménagements (parcours d’interprétation, mise en 
place de signalétique, de panneaux d’information) sur deux secteurs 

Le premier secteur concerne un linéaire en parallèle de la voie douce, sur les parcelles ZM51 et 
ZM52 avec le projet d’un parcours pédagogique ; ( la commune est propriétaire de la 
parcelle ZM52 et le projet sur la parcelle ZM51 est abandonné) 
Le second secteur concerne les parcelles ZM128 et ZM 129 pour valoriser les découvertes in 
situ des fouilles. Maintenant, seule, la parcelle ZM129 est concernée par le projet 

Ce sont 5270m² qui basculent de la zone agricole vers trois STECAL Aep. Ce STECAL permettra 
à la commune d’installer des aménagements liés à l’activité de poterie et pour valoriser l’histoire 
du site. 

Pour info, je suis absent du 7 au 21 septembre 

Bien cordialement  
Daniel Brisseau    Tel: 06 86 36 92 22 

envoyé : 2 août 2024 à 15:13 
de : ". COMMUNE DE CROUZILLES" <mairie.crouzilles@wanadoo.fr> 
à : "DANIEL BRISSEAU (Maire)" <brisseaudaniel@orange.fr> 
objet : TR : [mairies] PLUi - conseil communautaire du 27/05 - transmission des documents et 
affichage des délibérations 

 
 

Le : 16 juillet 2024 à 10:32 (GMT +02:00) 
De : "CCTVV.Urbanisme - Mylène CHAUVEAU" <amenagement.urbanisme@cc-
tvv.fr> 
À : "mairies@cc-tvv.fr" <mairies@cc-tvv.fr> 
Objet : [mairies] PLUi - conseil communautaire du 27/05 - transmission des 
documents et affichage des délibérations 
 
 
 












